ARRETE n° 1031 PR du 18 avril 2006 complétant l’arrêté n° 985 PR du 26 août 2005 constatant les désignations des représentants des groupements professionnels, des syndicats, des organismes et des associations représentés au Conseil économique, social et culturel de Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°44-2005APF/SG du 3mars 2005 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2005-64 APF du 13 juin 2005 portant composition, organisation et fonctionnement duConseil économique, social et culturel de Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 985 PR du 26 août 2005 complété constatant les désignations des représentants des groupements professionnels, des syndicats, des organismes et des associations représentés au Conseil économique, social et culturel de Polynésie française ;

Vu les lettres de désignations des représentants des associations d’agriculteurs des Australes recensées auprès du service du développement rural ;

Vu le procès-verbal de la réunion du collège des représentants désignés par les associations d’agriculteurs des Australes régulièrement convoqué par le secrétaire général du CESC,

Arrête :

Article 1er.— L’article 4 de l’arrêté n° 985 PR du 26 août 2005 constatant la désignation des représentants des secteurs socioculturels composant le collège de la vie collective est ainsi complété :

-
1 agriculteur désigné par les associations d’agriculteurs des Australes recensées auprès du service du développement rural : Mme Louisa Hauata épouse Tahuhuterani.

Art. 2.— Conformément aux dispositions de l’article 9 de la délibération n° 2005-64 APF du 13 juin 2005, le mandat du membre désigné par le présent arrêté prendra effet à compter de la date de publication du présent arrêté au Journal officiel de laPolynésie française.

Art. 3.— Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18 avril2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du travail, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


Pierre FREBAULT.

